
Réunion publique du
15 janvier 2009
Compte-rendu

Présents : Jean-Marie ALLÉGUÈDE, Jean-Luc ATCHER, Anne BLANC, Claude BONNAFOUS, Marie-Christine CAJAL,
Monique CANCE, Christine CAUSSANEL, Gaëlle CHINCHOLLE, Max CIERCO, Olivier DOUZIECH,
Bernard FABRE, Béatrix GINESTET, André LAPEYRE, Jacqueline LARROQUE, Jean-Claude LATIEULE,
Michel SALINIER, Marcel VERDEIL

Excusé : Pierre CLUZEL
Pouvoir de Roland BESSIERE à Monique CANCE

Madame Gaëlle CHINCHOLLE a été élue secrétai re

ORDRE DU JOUR

 Remboursement anticipé de l’emprunt souscrit par S.M.B.V.V.
 Rectifi cation délibération du 10 avril 2008–cautionnement Aveyron Logement
 Mise en place du matériel pour passeports biométriques –convention à signer
 Convention à signer pour entretien éclairage public
 Changement de tarif pour portage des repas aux écoles effectué par l’A.D.M.R.
 Droit de préemption urbain
 Questions diverses

 Utilisation des dépenses imprévues
 Point sur vente à Point Immo
 Point sur acquisition immeuble B.81
 Salles de « Jean Moulin»
 Vente partielle terrain Z.5 à SAFALT
 Restes à réaliser
 Propositions EATC pour assainissement
 Subvention « les enfants du patrimoine)
 Acquisition terrain impasse, rue de la Razailhou
 Protocole avec SUD TENNIS

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=

Remboursement anticipé de l’emprunt souscrit par S.M.B.V.V.

Le conseil municipal accepte la proposition du Président du S.M.B.V.V. de rembourser de façon anticipée
l’emprunt souscrit en 2002 pour les travaux sur berge. Il en résultera une dépense de 647,56 € (évaluation) pour la 
commune de Naucelle en 2009. La somme correspondante sera inscrite au budget primitif.

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=

Rectification délibération du 10 avril 2008–cautionnement Aveyron Logement

Précisions apportées sur la délibération du 10 avril 2008 : index : EURIBOR ;marge jusqu’à 20 ans: 0,20 % ;
marge au-delà de 20 ans : 0,30 %

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=

Mise en place du matériel pour passeports biométriques–convention à signer

La commune de Naucelle a été choisie pour accueillir une station d’enregistrement des titres d’identités. 
Seules 17 communes de l’Aveyron sont concernées.

Le conseil municipal donne tout pouvoir à Madame le Maire pour signer la convention avec la préfecture pour
les conditions de fonctionnement.

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=

Convention à signer pour entretien éclairage public

Le conseil municipal accepte le choix proposé par le S.I.E.D.A. de retenir Naucelle-ELEC pour l’entretien du 
réseau d’éclairage public. 



La décision concernant le mode de rémunération, le conseil municipal diffère sa décision pour permettre
l’étude des coûts prévisionnels résultant de ce choix

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=

Changement de tarif pour portage des repas aux écoles effectué par l’A.D.M.R.

Le conseil municipal accepte de porter à 12 € par heure et 0,35 € / km le tarif appliqué par l’A.D.M.R. pour le 
portage des repas aux enfants de l’école primaire.

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=

Droit de préemption urbain

Deux déclarations d’intention d’aliéner reçues depuis la dernière réunion
- vente par Madame Claudie BERTRAND des terrains du lotissement « les Bleuets » à une SCI
- vente par la C.C.N. du terrain de la zone de l’Issart qui accueillera la chambre funéraire

Le conseil municipal approuve les décisions de Madame le Maire de ne pas préempter.
=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=

Utilisation des dépenses imprévues

Augmentation du compte de remboursement des cautions versées par les locataires (compte en section
d’investissement) étant donné le nombre de départs effectifs ou prévus avant le vote du budget

Montant de 1.000€ prélevé sur les dépenses imprévues d’investissement.
Le conseil municipal approuve cette utilisation des dépenses imprévues.

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=

Point sur acquisition immeuble B.81
Confirmation de l’achat de l’immeuble B.81 (ancien boulodrome) qui est en mauvais état. Prix: 6.000€. Des 

devis vont être demandés pour procéder rapidement à la démolition dès signature de l’acte. En effet, il y a toujours 
une crainte que l’écroulement de l’immeuble crée un accident et ce malgré la mise en place d’un périmètre de 
sécurité.

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=

Salles de « Jean Moulin »

Des conventions vont être signées avec la C.C.N. pour tous les immeubles mis à sa disposition et, en
particulier, pour les locaux de l’ancienne école Jules Ferry.

Ces conventions sont indispensables pour fixer les droits et devoirs de chacune des collectivités.
=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=

Vente partielle terrain ZM.5 à SAFALT
Suite au remembrement, la parcelle aménagée dans le prolongement de la forêt de la Gamasse a été agrandie.

Le terrain supplémentaire ne présente aucun intérêt. Il est proposé de la vendre en mêmetemps que la parcelle ZM.6
appartenant à la SAFALT.

Sa superficie, à préciser par un relevé du géomètre, est évaluée entre 7.400 et 7.800 m².
Le prix est fixé à 3.811€ par ha.

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=

Avenant KOCAMAN pour moulin de Bonnefon
Acceptation de l’avenant constatant les travaux complémentaires. Montant HT : 6.290,13 €. Montant TTC :

7.523€
=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=

Crédits de reports
Vote par le conseil municipal des crédits en section d’investissement correspondant aux engagements pris en 

2008 et non mandatés sur cet exercice
=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=



Devis EATC pour assainissement

Sollicité pour effectuer trois missions pour l’assainissement collectif de Naucelle, l’entreprise EATC a fait les 
propositions suivantes :

1) maîtrise d’œuvre pour la mise en place de l’autosurveillance (obligatoire)
montant des travaux évalués entre 50.000 et 60.000 €
forfait de rémunération pour la maîtrise d’œuvre: 4.900€ HT

2) élaboration du règlement communal d’assainissement
proposition d’honoraires: 2.600€ HT

3) préparation de la convention avec la Naucelloise pour les rejets industriels accueillis dans le réseau public
d’assainissement
proposition d’honoraires: 2.500€ HT

Le conseil municipal accepte le devis pour la 1ère mission. Demande à Madame le Maire de renégocier les deux suivantes
dont les montants semblent élevés par rapport au travail demandé.

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=

Demande de subvention

Tiphaine THOMASSE, dans le cadre de ses études, a préparé un projet « les enfants du patrimoine » pour
aider les enfants des écoles à appréhender le patrimoinequ’ils connaissent mal.

Elle sollicite la commune pour une subvention de 550€
Considérant que la prestation n’a été réalisée qu’auprès d’une seule école (Jeanne d’Arc) alors qu’il aurait été 

bon d’en faire profiter tous les enfants scolarisés à Naucelle. Considérant aussi que la demande met un peu le 
conseil devant le fait accompli : le financement a été recherché après réalisation et non avant comme il aurait été
normal de le faire. Considérant aussi que le travail, nonobstant les remarques ci-dessus, est de qualité.

Le conseil municipal décide de verser 200€ et non 550 € comme demandé.

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=

Protocole avec Sud Tennis

La décision de le signer avait été prise le 4 décembre. Ce protocole est maintenant arrêté et SUD TENNIS
accepte de recommencer le travail en prenant l’avis des experts avant pose du revêtement et de défrayer la
commune pour le préjudice subi.

Les travaux de décapage commenceront le 27 avril 2009. La finition exigera une période sèche d’environ 3 
semaines et ne peut donc être programmée avec certitude. On peut espérer que les courts seront praticables avant la
fin du mois de juillet.

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=
Acquisition assise de l’impasse privée rue de la Razailhou

L’entretien de l’impasse privée située entre les n° 21 et 27 de la rue de la Razailhou est assuré par la commune. Cette 
voie n’a pas été incluse dans l’enquête publique générale sur la voirie. Le conseil municipal décide de l’acquérir pour l’eruo 
symbolique. Son classement dans le domaine public sera fait dès que possible.

Parcelle B.1615–propriétaire BOUET Anne-Marie–90 m²
Parcelle B.1617–propriétaire BOUET Anne-Marie–163 m²
Régularisation de la parcelle B.1618 ayant servi à l’élargissement de la route –propriétaire FRAYSSE Michel –63 m²

=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=+=

Rien ne restant à l’ordre du jour, la séance estlevée à 21 h 50


